
C'EST PARTI!
Donnees rëqionalee en matière d '/Jucation : la Cbampaqne-Ardenne»
a le pire taux de non-dipLôméJ (2006) et un taux mëâiocre de
bachelier» (mouu de 65% en 2008).
Fin octobre2010, nous apprenonJ que c 'enut fini du aUJe.1d'état pour
l'emploi de la per.1onnequi seconde Mme Molet ali Jardin Eâucat].
Lu caùse» dont v(Jed.En quelques heures,0élUddéc(Jent nëanmouu
depërennùer un accueil de qualité aux enfant» de2à 5a/M.
Rësultat» :participation du parents foù deux etfutur "rabotaqe" ded
inocstùsement« communaux 2011. Et pourtant, if n'ut .quère de
semaines Jan<fque la mairie ne soù dutinataire dejolieJ plaquettes en
papier glacé où l'on prëconùe.: le développement du territoires
ruraux, ou d'une invitation en JOUd-préfecturepour nous prësenter leJ
mesures prùe« pour...le développement du territoires ruraux. Même
communication pour inciter à une meilleure d&1Jertede notre forêt et
valoriser Jon exploitation. 2009 : dOMier d 'aUJepour line route
[orestiêre; 2010: reponse négative: leJ caùse» sont vUJed.Le projet ut
ajourné. Il sera repréJenté en 2011. L'eJpoirfait vivre, dit-on. Jème
mauvaùe nouvelle: création de deux nouoelle« taxes sur l'éclairage
public et contraintes techniques coûteuses. Lu élUdJ'interrogent dur le
maintien de l'éclairage toute ia nuit. Dëpense« en hausse. Recettes
MoquéeJ (JotatiollJ d'état) et dùninution ou suppression ded
subventions. C'ut JÛr, une collectivité locale n 'edtni une banque, ni
une assurance : on ne saurait ouvrir tout le monde du ligned de cr/Jit
pbënom/nalcs pour continuer dejouer au CaJÙlO !
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- Des travaux d'enduisage ont été réalisés
dans la rue du Ponceau ainsi que dans la
Rangée.
- Après les vendanges, une balayeuse est
passée dans les rues, afin d'en assurer le

7~~à~
Campagne de suppression des

branchements en plomb
De récentes normes européennes définissent un
abaissement de la teneur maximale en plomb
dans l'eau du robinet. Elle ne devra pas dépasser
10 micro-grammes par litre en 2013, contre 25
micro-grammes aujourd'hui. Lespouvoirs publics
cherchent ainsi à supprimer toutes les sources
d'exposition au plomb, pour améliorer la santé
publique sur le long terme, particulièrement
celle des jeunes enfants. Afin de respecter
ces nouvelles normes, les branchements en
plomb de notre commune vont être supprimés.
Pendant longtemps, le plomb a été utilisé dans
les canalisations (raccordements des habitations
au réseau public et tuyauteries intérieures des
immeubles et maisons individuelles), car il était le
seul matériau capable de garantir une étanchéité
parfaite et d'empêcher la contamination de l'eau
distribuée par des agents extérieurs. Ils seront
remplacés par des branchements en polyéthylène.
Le programme de renouvellement des
raccordements en plomb par Véol ia se fera
secteur par secteur et s'étalera sur 3 ans.
Communication:
Pendant la période de travaux, l'ensemble des
habitants du secteur concerné sera averti par un
courrier personnalisé, dans les deux semaines
précédant l'intervention.
Une coupure du branchement d'eau sera
nécessaire pour réaliser les travaux, les usagers
en seront informés 48h auparavant.
Où trouve-t-on du plomb?
On en trouve principalement dans les gaz
d'échappement des voitures, la fumée de
cigarette, les anciennes peintures, etc. L'eau est
un facteur mineur d'exposition au plomb dans
notre environnement.
Quelle est votre responsabilité?
Afin d'obtenir une eau ne dépassant pas 10
microgrammes de plomb par litre à votre robinet
d'ici à 2013, vous devez supprimer les éventuels
tuyaux en plomb après-compteur (tuyauterie
intérieure). Renseignez-vous auprès de votre
plombier pour connaître les modalités et le coût
de ces travaux.

Alimentation en eau potable de la
commune

Prochainement, Fleury sera raccordé au réseaude
la Grande Vallée de la Marne. La zone de captage
se situant sur la commune de Bisseuil.

nettoyage.
- Le grenier de l'école a été isolé.
- Les travaux d'aménagement des rives du
chemin du cimetière ont été terminés.

Chemin Bleu
Des travaux d'aménagement des rives vont être
réalisés, entre la route de la Rangée et le bas de
la rue Malpeine.

Hydraulique viticole
Des travaux vont être entrepris début 2011, rue
des Hautes Treilles, plus précisément entre le
haut de la place du Jard et la grille existante.
Ces travaux ont pour objectif la récupération
d'un maximum d'eau et la protection du village,
lors de gros orages. Ils s'inscrivent dans un plan
d'aménagement plus global. Le maître d'oeuvre
a déjà été retenu, il s'agit de la Sté Ascari, des
appels d'offres ont été lancés.
Une approche globale de l'amont vers l'aval!
L'aménagement hydraulique d'un coteau
viticole doit être réfléchi dans une logique de
bassin versant, afin de capter, collecter les eaux
dès l'amont puis les tranquilliser en aval. C'est
donc tout un périmètre qui est concerné par
l'aménagement avec:
- En amont: des chemins en béton, des descentes
d'eau à ciel ouvert, des fossésou canalisations;
- En aval: des bassinsde rétention (décantation +
infiltration ou rejet en cours d'eau). Une étude est
en cours pour le choix d'un maître d'oeuvre.

Un complément indispensable, les
aménagements parcellaires

La première façon de limiter le ruissellement et
l'érosion, c'est de freiner l'eau pluviale au niveau
des parcelles et de favoriser son infiltration. Les
aménagements parcellaires, s'ils sont réalisés
par le plus grand nombre, diminuent les flux
de ruissellement et limitent leur action érosive.
Couvrir le sol par de I'enherbement ou desécorces,
enherber lesfourrièresou encore limiter la longueur
des rangs en fonction de la pente : localement,
chaque viticulteur est certain de l'efficacité de telles
mesures.

Economie d'énergie
Et si la nuit, Fleury coupait son éclairage public?
L'idée en est encore au stade de la réflexion.
Dans un souci d'économie d'énergie, car
l'éclairage public s'avère gourmand. Une chasse
au gaspi susceptible de jeter un éclairage nouveau
sur la surconsommation. « Quand chaque ménage
apporte sa contribution au grand édifice du
développement durable, il appartient aussi à la
commune de jouer le jeu et de montrer l'exemple »,



Un noulIetlucU'lépou'lla pa'loisse
Samt-Sébastiett des 'Rilles de;hattte
Depuis le 17 octobre notre paroisse
Saint-Sébastien a un nouveau curé le
PèreGaspard KOMISER.Le Pèretient une
permanence au centre paroissial du mardi
au vendredi de 10h à 12h et de 15h à 18h,
n'hésitez pas a lui rendre visite, il vous
réserverale meilleur accueil.
Vouspouvezaussile joindre sursonportable
au0669016349. Lesmessesde semaineont
lieu du mardi au vendredi à 18h en l'église
Saint-Georgesde Damery,aprèsNoëlle Père
pourra célébrer les messesquotidiennes à
domicile, si vous êtes intéressés,n'hésitez
pasà le contacter.
Petites infos: cette année la veillée de Noël
aura lieu à Damery et la Saint-Vincent à
Boursault.
L'équipe de conduite de la paroisse se
compose comme suit:
- Gaspard KOMISER, prêtre, est le curé.
- Blandine 0107; laïque,chargéedu célébrer.
- Sœur Clarisse SANOU, chargéedu témoigner.
- Freddy LECACHEUR, laïc, chargédu servir.
- Louisette MARTINET, laïque, chargée de
l'intendance.
- Jean-Paul BOURDON, relaisvillage.

Un eamion ;;:_-:'i~~aSU'l~k.U'l1f
Dès fin novembre, tous les samedis soirs,

à partir de 18h30, MASTERPIZZA, votre
Pizzaïolo, vous attend sur la place Arnoult
pour savourersesexcellentes pizzas.
Si vous le désirez, il prend vos commandes
au 0616381524.
Alors n'hésitez pas! Et bon appétit!

/!'e Ba'l "/!,es CJaUipes"
Le bar du village devrait a nouveau ouvrir
ses portes en Février 2011. Les patrons
promettent beaucoup d'activités, reprenant
le concept du bar moderne où l'on ne vient
pasque pour boire un verre.

~ecensement 2011
A partir du 20 janvier et jusqu'au 19 février
2011, un agent recenseur va déposer au
domicile despersonnesrecenséesunefeuille
de logement et un bulletin individuel pour
chaque personnes vivant habituellement
dans le logement recensé, ainsi qu'une
notice d'information sur le recensement.
L'agent recenseurpeut vous aider à remplir
les questionnaireset il les récupère lorsque
ceux-ci sont remplis.
Merci de lui réserver le meilleur accueil.

jttSctlptlott sut les 'cistes 2.kcto'laleg
(jusqu'au 31 décembre 2010)

Pour pouvoir voter en 2011 (élections
cantonales), lescitoyensdoivent être inscrits
sur les listes électorales. L'inscription sur
les listes électorales est possible en mairie
jusqu'au vendredi 31 décembre2010 midi.
II faut donc seprésenterà la mairie muni des
piècessuivantes:
- formulaire d'inscription sur les listes
électorales,
- pièce d'identité (passeport,carte nationale
d'identité) en cours de validité ou expirée
depuis moins d'l an,
- Un justificatif de domicile de moins de
3 mois dans la commune,

J!,ocationdes SaUes eommunales
Salle des Fêtes

La réservation est ouverte aux particuliers.
Lacaution et le prix de la réservationsont à
verseren Mairie.
Tarifpour une journée: 300 Euros+ le Fioul.
Tarifpour le week-end: 350 Euros+ le Fioul.
Renseignements auprès de MlleMagalie
Sibeaux.

Salle des Jeunes
Cettesallepeut égalementêtre louéeau tarif
de 100 Euros.
Renseignements auprès de M. YohanMoreau.

;;:_-:''lO~Mmme/!,o~ement /!,ocatl~
Un appartement témoin est en cours
de préparation, la mise à disposition de
l'immeuble estprévueà la fin du l" semestre
2011. Toutes les personnes intéresséespar
un logementpeuvent dèsà présentfaire une
demandede dossierà la mairie de Fleury.

Un eoupk. /fluslcal Ii~k.U'l1f
Nousvoussignalonsla possibilité de trouver
un professeurde chant et un chef de chœurs
en la personnede Aurélie SCHWENTZEL.
Aurélie donne des cours de chant pour
tous à tout âge et pour tout niveau. Elle
peut également exercer l'activité de
chef de chœurs en chansons françaises,
internationales et classiques.
Vouspouvez la joindre au 032651 5264.
Son mari Yannick va ouvrir sur Epernayun
magasind'instrumentsdemusique,partitions
et accessoiresdivers.
Lafutureadressepour nosamismusiciensest
le 44 rue de Reimsà EPERNAY.

~encontu. oaseLe /flalu. et les ;;:_-:'aunts
Une réunion exceptionnelle s'est tenue le jeudi 4 novembre.
Nous tenons à remercier les parents qui avaient répondu présent
malgré un délai très court. La municipalité avait décidé de
rencontrer les parents d'élèves de 2 à 4 ans pour leur faire part
du changement de financement du deuxième emploi lié au
jardin Educatif. Suite à la disparition soudaine des aides de l'Etat
pour les emplois aidés, la municipalité devait trouver d'autres
modes de financement. II a donc eté décidé de modifier certai
nes lignes budgétaires et de doubler la participation des parents.
II a été rappelé les caractéristiques originales de notre structure
de proximité: l'accueil dès2 ans, les horaires élargies, les ouver
tures en juillet, le mercredi, un nombre limité d'enfant qui béné
ficient d'une bonne préparation au cycle suivant de l'éducation
nationale (grande section, c.P. et C.E.l). II a été pris certains
engagements comme la rétroactivité de cette décision si nous
trouvions un nouvel emploi aidé et un demi-tarif pour le second
enfant scolarisé au Jardin Educatif.
La commission des écoles reste à l'écoute de vos remarques.

9a'ldin éducati~
Le jardin Educatif prépare activement l'Arbre de NOEL de
décembre. II est prévu qu'une sortie se fasse en mars au
théâtre d'EPERNAY, une autre en mai dans un marché sur le
thème des fruits. Une autre sortie est probable à la Cité des
Sciences en juin. Ces sorties vont se faire en harmonie avec
les professeurs de l'Ecole Primaire.

SO'ltleS ëducatives
- Sorties dans le cadre du projet "école et cinéma" : 3 projets
dans l'année en cycle 2 et 3 : 2,50 € par enfants et par séance
à Epernay.
- Sortie au planétarium début mai pour les élèves de cycle 3,
et à Reims à la même date pour ceux de cycle 2 et jardin
éducatif.
- Séance de théatre au Salmanazar à Epernay pour les élèves
de cycle 3, de cycle 2 et du jardin éducatif.
- Sortie à la Cité des Sciences à Paris au mois de juin pour les
élèves de cycle 3, de cycle 2 et du jardin éducatif.



Depuis un siècle et demi, les Fleurysiens attendent le mardi de la
rete patronale pour manifester leur identité.
Enserré entre la Montagne de Reims et laVallée de la Marne,
Fleury-la-Rivière est un des rares villages de France à élire une
Rosière.
C'est en 1790 que tout a commencé avec la naissance de François
Principe Arnoult dans une famille modeste de Fleury.À 19 ans, il
quitte le village et quelques années après, le mauvais sort lui fait
perdre fenune et enfants. Pour oublier, il voyagera, fera des affai
res et deviendra richissime.
En 1854, de retour au pays, en bienfaiteur, il crée un prix pour
promouvoir « les valeurs et les bons usages »,
Ainsi, prit naissance un événement communal destiné à récom

penser la jeune fille du
village la plus méri
tante. Les Rosières
étaient nées. De 1855 à
nos jours, elles ont
reçu honneurs et
récompenses, après
avoir été élues à bulle
tins secrets par le
conseil municipal.
Cette année, c'estAlexia
Fromont qui a été élue.

"J'ai été très heureuse d'avoir été élue Rosière 2010, et je remer
cie encore toutes les personnes qui ont contribué à cette belle
journée à mes côtés. Merci ''.

~texia

Des relations
de bon voisinage

C'est sous un ciel incertain, mais dans la bonne humeur, que
s'est déroulée la première rete des voisins.
Le quartier Malpeine était presque au complet, une trentaine
de personnes s'étaient réunies pour faire plus ample connais
sance et surtout savoir s'apprécier. Une soirée très conviviale ou
les convives ont promis de se retrouver l'année prochaine.

'.
Le vide grenier du 18 juillet 2010 a
connu un vif succès. Avec plus de
120 emplacements tous les records
depuis les débuts de cette manifesta
tion ont été battu. Nous avon'!
retrouvé une affluence digne des
premières éditions. Les organisateurs
remercient tous les Fleurysiens qui
ont participé et qui font venir leurs
amis des villages au alentour. N'hési
tez pas à nous contacter si vous
connaissez des personnes intéressées
ou des possibilités de communica
tion. Nous remercions également
l'association Familles Rurales qui a
assuré une prestation de qualité pour
permettre à chacun de pouvoir se
restaurer. Nous vous invitons à
renouveler ce succès en 2011 en
prenant rendez-vous le 17 juillet
pour l'édition 2011.



Fanfare de Fleury-la-Rivière

Suite à une année 2010 bien remplie avec
nos animations aux fêtes patronales de la
région et quelques manifestations
(remises de médailles aux anciens
combattants à Saint-Martin d'Ablois et
congrès cantonal à Fleury), la saison pour
nous se termine par la fête de Fleury. A
cette occasion, nous avons remis à nos
plus anciens musiciens (plus de 30 années
à la fanfare) nombre de médailles. Dix
huit médailles d'honneur ont été distri
buées dont:

- 12 médailles d'argent de 31 à 40 ans
d'ancienneté,
- 3 médailles d'or de 41 à 47 ans
d'ancienneté,
- 1 médaille vétéran pour 58 ans
d'ancienneté,
- 1 médaille vétéran étoile pour 60 ans
d' ancienneté,
- 1 médaille vétéran palme pour 63 ans
d'ancienneté.

Actuellement, nous sommes repartis pour
une nouvelle saison, le début des répéti
tions ayant commencé le 5 novembre.
Le samedi 20 novembre à l'occasion de la
Saint-Cécile la fanfare a offert aux
Fleurysiens un concert à la salle des fêtes.

A.P.E.G.

Electiondu bureau:
Président: M. Richard Guyon
Vice Président: MmeSéverine Lemoine
Trésorier: M. Emmanuel Charpentier
Vice Trésorière: MmeMartine Gobron
Secrétaire: MmeSéverineVauthier
Vice Secrétaire: MmeFrédérique Carrard

Chasse

La société de chasse de Fleury a un
nouveau président; il s'agit de
M. Foinon Sylvain. L'association
compte une dizaine de chasseurs.
Depuis le début de la campagne il y a eu
un lâché de faisans, un autre est à venir.

SGV
L'inscription pour l'alambic aura lieu le
jeudi 2 décembre à 18h à la mairie.

Anciens combattants

Le 18 avril a eu lieu le congrès cantonal
avec la participation de la fanfare
locale. Etaient présents: Mmele Maire, le
Président cantonal et le Responsable
départemental des Anciens combattants
pour un dépôt de gerbe au monument
aux morts. La journée s'est terminée
avec un repas convivial à la salle des
fêtes de Fleury. Remerciements à la
fanfare municipale pour sa présence. La
prochaine assemblée générale aura lieu
début février 2011 .

A.S.F.
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Lagestion durable de la forêt, c'est une gestion qui maintient sadiversité biologique,
sa productivité, sacapacité de régénération, savitalité.

Le bois de Fleury est géré par l'Office National de la Forêt.
Descoupes ont lieu chaque années, la vente des arbres assure un petit revenu forestier

qui vient en complément des locations de chasse.



Mercredi 8 décembre: Après-midi récréatif animé par Familles
Rurales.
Samedi II décembre: Fête de Noël à Ish à la salle des fêtes
(organisé par I'APEG).

Jeudi6 janvier: Les voeux du Maire

Mercredi 9 février 2011 : Mardi-gras (après-midi costumé avec
goûter offert par Familles Rurales).

(date à déterminer) : Repasdes anciens.
Dimanche 13 mars: Loto des écoles (organisé par I'APEG)
Samedi 19 mars : bal costumé et son cassoulet (organisé par
Familles Rurales).
Dimanche 20 mars: élections cantonales.
Dimanche 27 mars: Rallye des vins de Champagne,

élections cantonales.

Du 4 au 22 juillet: Centre de Loisirs (organisé Familles Rurales).
Dimanche 17 juillet: Brocante


